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(54) DISPOSITIF D’ANTENNE

(57) La présente invention a pour objet un dispositif
d’antenne (1) comportant une antenne (10), un élément
actif (20), une alimentation électrique (30) dudit élément
actif (20) via un circuit d’alimentation (31), un élément de
masse (40),
ladite antenne (10) comprenant :
- un premier élément conducteur d’antenne (11)
- un deuxième élément conducteur d’antenne (12) relié
électriquement, directement ou indirectement, au moins
au premier élément conducteur d’antenne (11),
- un troisième élément conducteur d’antenne (13) relié
électriquement, directement ou indirectement, au pre-
mier élément conducteur d’antenne (11), et au deuxième
élément conducteur d’antenne (12),
ladite antenne (10) étant apte et destinée à fonctionner
dans une gamme de fréquences prédéterminée, et,
ledit élément actif (20) étant apte et destiné à fonctionner
dans une gamme de fréquences de l’élément actif pré-
déterminée.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
dispositifs d’antenne, plus particulièrement pour capteur
de mouvement.
[0002] Des dispositifs d’antenne, dit de type F-inversé,
sont connus de l’art antérieur. En règle générale, un tel
dispositif d’antenne comprend une antenne comprenant
un élément rayonnant et deux branches positionnées à
la perpendiculaire de l’élément rayonnant et dans un mê-
me plan, les branches et l’élément rayonnant délimitant
un volume antenne. Le dispositif d’antenne comprend
également un plan de masse, des éléments actifs, pou-
vant être des LED, disposés dans le volume antenne, et
une alimentation disposée dans le plan de masse qui
permet d’alimenter les éléments actifs. Toutefois, afin de
ne pas dégrader les performances de l’antenne, il est
nécessaire d’isoler les éléments actifs par rapport au plan
de masse. Dans ce but, il est connu de réaliser cette
isolation au moyen d’inductances d’arrêt radiofréquen-
ces. Préférentiellement, ces inductances doivent être
placées dans le volume antenne et être le plus proche
possible d’un axe séparant le volume antenne du plan
de masse. Il est nécessaire que les inductances présen-
tent une impédance plus élevée dans les fréquences de
l’antenne que l’impédance dans les fréquences des élé-
ments actifs. En général, les fréquences des éléments
actifs sont comprises entre 0 Hertz et quelques dizaines
de kilohertz. De tels dispositifs d’antenne présentent plu-
sieurs inconvénients qui sont, d’une part, liés à la qualité
des inductances d’arrêt radiofréquences et, d’autre part,
aux dimensions physiques de ces inductances. En effet,
les impédances des inductances d’arrêt radiofréquences
influent directement sur les performances de l’antenne,
ainsi que sur le rendement des éléments actifs situés
dans le volume antenne. Par conséquent, si l’impédance
n’est pas assez élevée aux fréquences de l’antenne, l’an-
tenne présentera des performances dégradées. Au con-
traire, si l’impédance n’est pas assez basse aux fréquen-
ces des éléments actifs, les pertes engendrées par effet
Joule des signaux qui alimentent et contrôlent ces élé-
ments actifs augmenteront. Il est de plus nécessaire que
les dimensions physiques des inductances d’arrêt ra-
diofréquences soient petites par rapport au volume an-
tenne pour ne pas dégrader les performances de l’an-
tenne.
[0003] La présente invention a pour but de proposer
une solution permettant de surmonter au moins les limi-
tations principales de l’état de la technique indiquées ci-
dessus.
[0004] A cet effet, l’invention concerne un dispositif
d’antenne comportant au moins une antenne, au moins
un élément actif, une alimentation électrique dudit élé-
ment actif via un circuit d’alimentation, un élément de
masse,
ladite antenne comprenant :

- un premier élément conducteur d’antenne formant

au moins en partie des premiers moyens rayonnants
d’ondes électromagnétiques,

- un deuxième élément conducteur d’antenne relié
électriquement, directement ou indirectement, au
moins au premier élément conducteur d’antenne et
destiné à être relié à une alimentation électrique de
ladite antenne,

- un troisième élément conducteur d’antenne relié
électriquement, directement ou indirectement, au
moins au premier élément conducteur d’antenne, et
au deuxième élément conducteur d’antenne,

ladite antenne délimitant un volume antenne disjoint du
volume de l’élément de masse,
ladite alimentation électrique dudit au moins élément actif
étant disposée dans le volume de l’élément de masse
ou sur l’élément de masse,
ladite antenne étant apte et destinée à fonctionner dans
une gamme de fréquences prédéterminée, et,
ledit élément actif étant apte et destiné à fonctionner dans
une gamme de fréquences de l’élément actif prédéter-
minée,
dispositif d’antenne caractérisé en ce que le circuit d’ali-
mentation comporte au moins :

un premier élément conducteur d’alimentation re-
liant électriquement l’élément actif à l’alimentation
électrique dudit au moins élément actif dans la gam-
me de fréquences de l’élément actif, ledit premier
élément conducteur étant disposé en partie dans le
volume antenne et en partie dans le volume de l’élé-
ment de masse ou sur l’élément de masse,
un deuxième élément conducteur d’alimentation re-
liant électriquement l’élément actif à l’alimentation
électrique dudit au moins élément actif dans la gam-
me de fréquences de l’élément actif, comprenant au
moins une partie du premier élément conducteur
d’antenne, ledit troisième élément conducteur d’an-
tenne, et une portion d’élément conducteur disposé
dans le volume de l’élément de masse ou sur l’élé-
ment de masse reliée électriquement, d’une part,
audit troisième élément conducteur d’antenne et,
d’autre part, à l’alimentation électrique de l’élément
actif, dans la gamme de fréquences de l’élément ac-
tif,
au moins un premier condensateur reliant électri-
quement le premier élément conducteur d’alimenta-
tion à l’élément de masse, dans la gamme de fré-
quences de l’antenne, et
au moins un deuxième condensateur reliant électri-
quement le deuxième élément conducteur d’alimen-
tation à l’élément de masse, dans la gamme de fré-
quences de l’antenne.

[0005] L’invention concerne également un dispositif
d’émission et de réception de signaux électriques carac-
térisé en ce qu’il comporte un dispositif antenne tel que
décrit précédemment.
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[0006] L’invention sera mieux comprise, grâce à la
description ci-après, qui se rapporte à plusieurs modes
de réalisations préférés, donnés à titre d’exemples non
limitatifs, et expliqués avec référence aux dessins sché-
matiques annexés, dans lesquels :

la figure 1A est vue schématique en perspective d’un
dispositif d’antenne selon une première variante de
réalisation de l’invention,
la figure 1B est une vue schématique en perspective
du dispositif d’antenne de la figure 1A dans les fré-
quences des éléments actifs,
la figure 1C est une vue schématique en perspective
du dispositif d’antenne de la figure 1A dans les fré-
quences de l’antenne,
la figure 2 est vue schématique en perspective d’un
dispositif d’antenne selon une deuxième variante de
réalisation de l’invention,
la figure 3A est vue schématique de dessus d’un
dispositif d’antenne selon une troisième variante de
réalisation de l’invention,
la figure 3B est une vue schématique du dispositif
d’antenne de la figure 3A dans les fréquences des
éléments actifs, et
la figure 3C est une vue schématique du dispositif
d’antenne de la figure 3A dans les fréquences de
l’antenne.

[0007] Le dispositif d’antenne 1 comporte au moins
une antenne 10, au moins un élément actif 20, une ali-
mentation électrique 30 dudit élément actif 20 via un cir-
cuit d’alimentation 31, un élément de masse 40,
[0008] L’antenne 10 comprend :

- un premier élément conducteur d’antenne 11 for-
mant au moins en partie des premiers moyens
rayonnants d’ondes électromagnétiques,

- un deuxième élément conducteur d’antenne 12 relié
électriquement, directement ou indirectement, au
moins au premier élément conducteur d’antenne 11
et destiné à être relié à une alimentation électrique
(non représentée) de ladite antenne 10,

- un troisième élément conducteur d’antenne 13 relié
électriquement, directement ou indirectement, au
moins au premier élément conducteur d’antenne 11,
et au deuxième élément conducteur d’antenne 12.

[0009] L’antenne 10 délimite un volume antenne V dis-
joint du volume de l’élément de masse 40,
ladite alimentation électrique 30 dudit au moins élément
actif 20 étant disposée dans le volume de l’élément de
masse 40 ou sur l’élément de masse 40,
ladite antenne 10 étant apte et destinée à fonctionner
dans une gamme de fréquences Fa prédéterminée, et,
ledit élément actif 20 étant apte et destiné à fonctionner
dans une gamme de fréquences de l’élément actif Fe
prédéterminée.
[0010] Conformément à l’invention et comme l’illus-

trent les figures, le dispositif d’antenne 1 est caractérisé
en ce que le circuit d’alimentation 31 comporte au moins :

un premier élément conducteur d’alimentation 32 re-
liant électriquement l’élément actif 20 à l’alimenta-
tion électrique 30 dudit au moins élément actif 20
dans la gamme de fréquences de l’élément actif Fe,
ledit premier élément conducteur 32 étant disposé
en partie dans le volume antenne V et en partie dans
le volume de l’élément de masse 40 ou sur l’élément
de masse 40,
un deuxième élément conducteur d’alimentation 33
reliant électriquement l’élément actif 20 à l’alimen-
tation électrique 30 dudit au moins élément actif 20
dans la gamme de fréquences de l’élément actif Fe,
comprenant au moins une partie du premier élément
conducteur d’antenne 11, ledit troisième élément
conducteur d’antenne 13, et une portion d’élément
conducteur 330 disposé dans le volume de l’élément
de masse 40 ou sur l’élément de masse 40 reliée
électriquement, d’une part, audit troisième élément
conducteur d’antenne 13 et, d’autre part, à l’alimen-
tation électrique 30 de l’élément actif 20, dans la
gamme de fréquences de l’élément actif Fe,
au moins un premier condensateur 61 reliant élec-
triquement le premier élément conducteur d’alimen-
tation 32 à l’élément de masse 40, dans la gamme
de fréquences de l’antenne Fa, et
au moins un deuxième condensateur 62 reliant élec-
triquement le deuxième élément conducteur d’ali-
mentation 33 à l’élément de masse 40, dans la gam-
me de fréquences de l’antenne Fa.

[0011] Avantageusement, dans les fréquences de l’an-
tenne Fa, les condensateurs 61, 62 se comportent com-
me des courts-circuits et relient le premier élément con-
ducteur d’alimentation 32 et le deuxième élément con-
ducteur d’alimentation 33 à l’élément de masse 40. Par
conséquent, dans les fréquences de l’antenne Fa, le dis-
positif d’antenne 1 se comporte comme une antenne
sans perte de performances, comme l’illustrent les figu-
res 1C et 3C. Au contraire, dans les fréquences de l’élé-
ment actif, les condensateurs 61, 62 se comportent com-
me des circuits ouverts. Il en résulte que dans les fré-
quences de l’élément actif Fe, l’élément actif 20 est ali-
menté et contrôlé uniquement par le premier élément
conducteur d’alimentation 32 et le deuxième élément
conducteur d’alimentation 33, comme l’illustrent les figu-
res 1B et 3B. Par conséquent, dans les fréquences de
l’élément actif Fe, le dispositif d’antenne 1 présente des
pertes par effet Joule uniquement engendrées par le pre-
mier élément conducteur d’alimentation 32 et le deuxiè-
me élément conducteur d’alimentation 33 qui sont négli-
geables devant celle habituellement engendrées dans
l’art antérieur lorsque des inductances d’arrêt radiofré-
quences sont employées.
[0012] Les premier et deuxième condensateurs 61, 62
peuvent être aptes et destinés à présenter une impédan-
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ce qui tend vers l’infini dans la gamme de fréquences de
l’élément actif Fe et les premier et deuxième condensa-
teurs 61, 62 peuvent être aptes et destinés à présenter
une impédance qui tend vers zéro dans la gamme de
fréquences de l’antenne Fa. Par exemple, les premier et
deuxième condensateurs 61, 62 peuvent présenter une
valeur de 180 picofarads pour une fréquence de l’anten-
ne Fa de 430 mégahertz. Comme l’illustre les figures, le
dispositif d’antenne 1 peut comporter au moins un troi-
sième condensateur 60 reliant électriquement le premier
élément conducteur d’alimentation 32 au premier élé-
ment conducteur d’antenne 11, ou au deuxième élément
conducteur d’antenne 12, ou au troisième élément con-
ducteur d’antenne 13, dans la gamme de fréquences de
l’antenne Fa et le troisième condensateur 60 peut être
apte et destiné à présenter une impédance qui tend vers
l’infini dans la gamme de fréquences de l’élément actif
Fe et le troisième condensateur 60 peut être apte et des-
tiné à présenter une impédance qui tend vers zéro dans
la gamme de fréquences de l’antenne Fa.
[0013] Comme l’illustrent les figures 1A à 1C, selon
une première variante de réalisation de l’invention, le cir-
cuit d’alimentation 31 comprend uniquement un premier
élément conducteur d’alimentation 32 et un deuxième
élément conducteur d’alimentation 33.
[0014] Dans ce cas, le troisième condensateur 60 peut
relier électriquement le premier élément conducteur d’ali-
mentation 32 et le premier élément conducteur d’antenne
11, dans la gamme de fréquences de l’antenne Fa.
[0015] Comme l’illustre la figure 2, selon une deuxième
variante de réalisation de l’invention, le circuit d’alimen-
tation 31 peut comporter un troisième élément conduc-
teur d’alimentation 34 reliant électriquement l’élément
actif 20 à l’alimentation électrique 30, dans la gamme de
fréquences de l’élément actif Fe, ledit troisième élément
conducteur d’alimentation 34 étant disposé en partie
dans le volume antenne V et en partie dans le volume
de l’élément de masse 40 ou sur l’élément de masse 40.
[0016] Dans cette deuxième variante de réalisation de
l’invention, le dispositif d’antenne 1 peut comporter un
quatrième condensateur 64 reliant électriquement, dans
la gamme de fréquences de l’antenne Fa, le troisième
élément conducteur d’alimentation 34 à l’élément de
masse 40 et le quatrième condensateur 64 peut être apte
et destiné à présenter une impédance qui tend vers l’infini
dans la gamme de fréquences de l’élément actif Fe et le
quatrième condensateur 64 peut être apte et destiné à
présenter une impédance qui tend vers zéro dans la gam-
me de fréquences de l’antenne Fa.
[0017] Dans cette deuxième variante de réalisation de
l’invention, le dispositif d’antenne 1 peut additionnelle-
ment comporter un cinquième condensateur 63 reliant
électriquement, dans la gamme de fréquences de l’an-
tenne Fa, le troisième élément conducteur d’alimentation
34, au premier élément conducteur d’antenne 11 (figure
2), ou au deuxième élément conducteur d’antenne 12,
ou au troisième élément conducteur d’antenne 13, dans
la gamme de fréquences de l’antenne Fa et le cinquième

condensateur 63 peut être apte et destiné à présenter
une impédance qui tend vers l’infini dans la gamme de
fréquences de l’élément actif Fe et le cinquième conden-
sateur 63 peut être apte et destiné à présenter une im-
pédance qui tend vers zéro dans la gamme de fréquen-
ces de l’antenne Fa.
[0018] Dans cette deuxième variante de réalisation de
l’invention, le troisième condensateur 60 peut relier élec-
triquement le premier élément conducteur d’alimentation
32 et le premier élément conducteur d’antenne 11, dans
la gamme de fréquences de l’antenne Fa et le cinquième
condensateur 63 peut relier électriquement le troisième
conducteur d’alimentation 34 et le premier élément con-
ducteur d’antenne 11, dans la gamme de fréquences de
l’antenne Fa.
[0019] De manière alternative et selon une troisième
variante de réalisation illustrée aux figures 3A à 3C, le
troisième condensateur 60 peut relier électriquement le
premier élément conducteur d’alimentation 32 et le se-
cond élément conducteur d’antenne 12, dans la gamme
de fréquences de l’antenne Fa et le cinquième conden-
sateur 63 peut relier électriquement le troisième conduc-
teur d’alimentation 34 et le second élément conducteur
d’antenne 12, dans la gamme de fréquences de l’antenne
Fa.
[0020] Comme l’illustrent les figures, le premier élé-
ment conducteur d’alimentation 32 et le deuxième élé-
ment conducteur d’alimentation 33 peuvent être dispo-
sés dans deux plans disjoints et superposés, sensible-
ment parallèles entre eux.
[0021] Comme l’illustrent les deuxième et troisième va-
riante de réalisation selon l’invention représentées aux
figures 2 à 3C, le premier élément conducteur d’alimen-
tation 32, le deuxième élément conducteur d’alimenta-
tion 33, et le troisième élément conducteur 34 d’alimen-
tation peuvent être disposés dans trois plans disjoints et
superposés, sensiblement parallèles entre eux.
[0022] Les deux plans ou les trois plans peuvent être,
de préférence, espacés les uns des autre d’une distance
pouvant être comprise entre 50 et 100 micromètres, et
de préférence égale à 80 micromètres.
[0023] Dans ce cas, le premier élément conducteur
d’alimentation 32, le deuxième élément conducteur d’ali-
mentation 33, et le troisième élément conducteur 34 équi-
valent à une capacité, ce qui permet de s’affranchir du
troisième condensateur 60 et du cinquième condensa-
teur 63.
[0024] L’élément actif 20 peut comprendre au moins
une LED 21, préférentiellement deux LED 21 comme l’il-
lustre les figures 3A à 3C.
[0025] Par exemple, la fréquence de l’élément actif Fe
peut être comprise du continu à quelques dizaines de
kilohertz. L’antenne 10 peut être une antenne de type bi-
bande comportant des seconds moyens rayonnants
d’ondes électromagnétiques, comme l’illustrent les figu-
res 3A à 3C.
[0026] Dans ce cas, l’antenne 10 peut comprendre un
quatrième élément conducteur d’antenne 14 relié élec-
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triquement au deuxième élément conducteur 12 formant
au moins en partie les seconds moyens rayonnants d’on-
des électromagnétiques.
[0027] La gamme de fréquences de l’antenne Fa peut
être comprise entre 400 Mégahertz et 3 Gigahertz.
[0028] Dans le cas d’une antenne de type bi-bande,
les fréquences de l’antenne Fa des seconds moyens
rayonnants d’ondes électromagnétiques peuvent être
comprises entre 433 Mégahertz et 435 Mégahertz et les
fréquences de l’antenne Fa des premiers moyens rayon-
nants d’ondes électromagnétiques peuvent être compri-
ses entre 868 Mégahertz et 870 Mégahertz.
[0029] L’alimentation électrique 30 peut générer du
courant continu ou du courant alternatif. L’alimentation
électrique 30 peut comprendre un microcontrôleur.
[0030] Le dispositif d’antenne 1 peut être réalisé sous
la forme d’un circuit imprimé intégrant l’ensemble des
composants décrits précédemment.
[0031] Les éléments conducteurs décrits précédem-
ment peuvent être des pistes électroniques, par exemple,
en cuivre.
[0032] Les éléments conducteurs ainsi que les diffé-
rents composants électroniques : condensateurs, LED,
alimentation électrique, du dispositif d’antenne 1 selon
l’invention, peuvent être répartis sur différentes couches
d’un circuit imprimé et pour assurer la continuité électri-
que entre ces couches des vias 70 comprenant au moins
un orifice peuvent être prévues.
[0033] L’invention concerne également un dispositif
d’émission et de réception de signaux électriques carac-
térisé en ce qu’il comporte un dispositif antenne 1 tel que
décrit précédemment.
[0034] Il peut consister en un détecteur de mouvement
(non représenté). Ce détecteur de mouvement peut com-
prendre une caméra. Dans ce cas, l’élément actif 20 peut
comprendre de préférence une LED permettant de four-
nir un éclairage. De manière alternative ou additionnelle,
l’élément actif 20 peut comporter un capteur.
[0035] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée aux
modes de réalisations décrits et représentés aux dessins
annexés. Des modifications restent possibles, notam-
ment du point de vue de la constitution des divers élé-
ments ou par substitution d’équivalents techniques, sans
sortir pour autant du domaine de protection de l’invention.

Revendications

1. Dispositif d’antenne (1) comportant au moins une
antenne (10), au moins un élément actif (20), une
alimentation électrique (30) dudit élément actif (20)
via un circuit d’alimentation (31), un élément de mas-
se (40),
ladite antenne (10) comprenant :

- un premier élément conducteur d’antenne (11)
formant au moins en partie des premiers
moyens rayonnants d’ondes électromagnéti-

ques,
- un deuxième élément conducteur d’antenne
(12) relié électriquement, directement ou indi-
rectement, au moins au premier élément con-
ducteur d’antenne (11) et destiné à être relié à
une alimentation électrique de ladite antenne
(10),
- un troisième élément conducteur d’antenne
(13) relié électriquement, directement ou indi-
rectement, au moins au premier élément con-
ducteur d’antenne (11), et au deuxième élément
conducteur d’antenne (12),

ladite antenne (10) délimitant un volume antenne (V)
disjoint du volume de l’élément de masse (40),
ladite alimentation électrique (30) dudit au moins élé-
ment actif (20) étant disposée dans le volume de
l’élément de masse (40) ou sur l’élément de masse
(40),
ladite antenne (10) étant apte et destinée à fonction-
ner dans une gamme de fréquences (Fa) prédéter-
minée, et,
ledit élément actif (20) étant apte et destiné à fonc-
tionner dans une gamme de fréquences de l’élément
actif (Fe) prédéterminée,
dispositif d’antenne (1) caractérisé en ce que le cir-
cuit d’alimentation (31) comporte au moins :

un premier élément conducteur d’alimentation
(32) reliant électriquement l’élément actif (20) à
l’alimentation électrique (30) dudit au moins élé-
ment actif (20) dans la gamme de fréquences
de l’élément actif (Fe), ledit premier élément
conducteur (32) étant disposé en partie dans le
volume antenne (V) et en partie dans le volume
de l’élément de masse (40) ou sur l’élément de
masse (40),
un deuxième élément conducteur d’alimenta-
tion (33) reliant électriquement l’élément actif
(20) à l’alimentation électrique (30) dudit au
moins élément actif (20) dans la gamme de fré-
quences de l’élément actif (Fe), comprenant au
moins une partie du premier élément conduc-
teur d’antenne (11), ledit troisième élément con-
ducteur d’antenne (13), et une portion d’élément
conducteur (330) disposé dans le volume de
l’élément de masse (40) ou sur l’élément de
masse (40) reliée électriquement, d’une part,
audit troisième élément conducteur d’antenne
(13) et, d’autre part, à l’alimentation électrique
(30) de l’élément actif (20), dans la gamme de
fréquences de l’élément actif (Fe),
au moins un premier condensateur (61) reliant
électriquement le premier élément conducteur
d’alimentation (32) à l’élément de masse (40),
dans la gamme de fréquences de l’antenne (Fa),
et
au moins un deuxième condensateur (62) reliant
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électriquement le deuxième élément conduc-
teur d’alimentation (33) à l’élément de masse
(40), dans la gamme de fréquences de l’antenne
(Fa).

2. Dispositif d’antenne selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que les premier et deuxième conden-
sateurs (61, 62) sont aptes et destinés à présenter
une impédance qui tend vers l’infini dans la gamme
de fréquences de l’élément actif (Fe) et en ce que
les premier et deuxième condensateurs (61, 62) sont
aptes et destinés à présenter une impédance qui
tend vers zéro dans la gamme de fréquences de
l’antenne (Fa).

3. Dispositif d’antenne selon l’une quelconque des re-
vendications 1 ou 2, caractérisé en ce que le dis-
positif d’antenne (1) comporte au moins un troisième
condensateur (60) reliant électriquement le premier
élément conducteur d’alimentation (32) au premier
élément conducteur d’antenne (11), ou au deuxième
élément conducteur d’antenne (12), ou au troisième
élément conducteur d’antenne (13), dans la gamme
de fréquences de l’antenne (Fa) et en ce que le troi-
sième condensateur (60) est apte et destiné à pré-
senter une impédance qui tend vers l’infini dans la
gamme de fréquences de l’élément actif (Fe) et en
ce que le troisième condensateur (60) est apte et
destiné à présenter une impédance qui tend vers
zéro dans la gamme de fréquences de l’antenne
(Fa).

4. Dispositif d’antenne selon la revendication 3, carac-
térisé en ce que le troisième condensateur (60) relie
électriquement le premier élément conducteur d’ali-
mentation (32) et le premier élément conducteur
d’antenne (11), dans la gamme de fréquences de
l’antenne (Fa).

5. Dispositif d’antenne selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 4, caractérisé en ce que le circuit
d’alimentation (31) comporte un troisième élément
conducteur d’alimentation (34) reliant électrique-
ment l’élément actif (20) à l’alimentation électrique
(30), dans la gamme de fréquences de l’élément actif
(Fe), ledit troisième élément conducteur d’alimenta-
tion (34) étant disposé en partie dans le volume an-
tenne (V) et en partie dans le volume de l’élément
de masse (40) ou sur l’élément de masse (40).

6. Dispositif d’antenne selon la revendication 5, carac-
térisé en ce qu’il comporte un quatrième conden-
sateur (64) reliant électriquement, dans la gamme
de fréquences de l’antenne (Fa), le troisième élé-
ment conducteur d’alimentation (34) à l’élément de
masse (40) et en ce que le quatrième condensateur
(64) est apte et destiné à présenter une impédance
qui tend vers l’infini dans la gamme de fréquences

de l’élément actif (Fe) et en ce que le quatrième
condensateur (64) est apte et destiné à présenter
une impédance qui tend vers zéro dans la gamme
de fréquences de l’antenne (Fa).

7. Dispositif d’antenne selon l’une quelconque des re-
vendications 5 à 6, caractérisé en ce qu’il comporte
un cinquième condensateur (63) reliant électrique-
ment, dans la gamme de fréquences de l’antenne
(Fa), le troisième élément conducteur d’alimentation
(34), au premier élément conducteur d’antenne (11),
ou au deuxième élément conducteur d’antenne (12),
ou au troisième élément conducteur d’antenne (13),
dans la gamme de fréquences de l’antenne (Fa) et
en ce que le cinquième condensateur (63) est apte
et destiné à présenter une impédance qui tend vers
l’infini dans la gamme de fréquences de l’élément
actif (Fe) et en ce que le cinquième condensateur
(63) est apte et destiné à présenter une impédance
qui tend vers zéro dans la gamme de fréquences de
l’antenne (Fa).

8. Dispositif d’antenne selon l’une quelconque des re-
vendications 3 à 7, caractérisé en ce que le troisiè-
me condensateur (60) relie électriquement le pre-
mier élément conducteur d’alimentation (32) et le
premier élément conducteur d’antenne (11), dans la
gamme de fréquences de l’antenne (Fa) et en ce
que le cinquième condensateur (63) relie électrique-
ment le troisième conducteur d’alimentation (34) et
le premier élément conducteur d’antenne (11), dans
la gamme de fréquences de l’antenne (Fa).

9. Dispositif d’antenne selon l’une quelconque des re-
vendications 3 à 7, caractérisé en ce que le troisiè-
me condensateur (60) relie électriquement le pre-
mier élément conducteur d’alimentation (32) et le se-
cond élément conducteur d’antenne (12), dans la
gamme de fréquences de l’antenne (Fa) et en ce
que le cinquième condensateur (63) relie électrique-
ment le troisième conducteur d’alimentation (34) et
le second élément conducteur d’antenne (12), dans
la gamme de fréquences de l’antenne (Fa).

10. Dispositif d’antenne selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 9, caractérisé en ce que le premier
élément conducteur d’alimentation (32) et le deuxiè-
me élément conducteur d’alimentation (33) sont dis-
posés dans deux plans disjoints et superposés, sen-
siblement parallèles entre eux.

11. Dispositif d’antenne selon l’une quelconque des re-
vendications 5 à 10, caractérisé en ce que le pre-
mier élément conducteur d’alimentation (32), le
deuxième élément conducteur d’alimentation (33),
et le troisième élément conducteur (34) d’alimenta-
tion sont disposés dans trois plans disjoints et su-
perposés, sensiblement parallèles entre eux.
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12. Dispositif d’antenne selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 11, caractérisé en ce que l’élément
actif (20) comprend au moins une LED (21), préfé-
rentiellement deux LED (21).

13. Dispositif d’antenne selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 12, caractérisé en ce que ladite
antenne (10) est une antenne de type bi-bande com-
portant des seconds moyens rayonnants d’ondes
électromagnétiques.

14. Dispositif d’antenne selon la revendication 13, ca-
ractérisé en ce que l’antenne (10) comprend un
quatrième élément conducteur d’antenne (14) relié
électriquement au deuxième élément conducteur
(12) formant au moins en partie les seconds moyens
rayonnants d’ondes électromagnétiques.

15. Dispositif d’antenne selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 14, caractérisé en ce que la gam-
me de fréquences de l’antenne (Fa) est comprise
entre 400 Mégahertz et 3 Gigahertz.

16. Dispositif d’émission et de réception de signaux élec-
triques caractérisé en ce qu’il comporte un dispo-
sitif antenne (1) selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 15.

17. Dispositif d’émission et de réception de signaux élec-
triques selon la revendication 16, caractérisé en ce
qu’il consiste en une détecteur de mouvement.
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